
Enquê te sur les besoins et attentes concernant les modes d’accueil 
et de garde des jeunes enfants

Objectifs : 

• Repérer les besoins qui ne sont pas (ou insuffisamment) couverts

• Expérimenter des nouvelles formes de garde en fonction des 
attentes des parents

EQUAL EQUAL 
ÉÉ tude Petite Enfance / enfancetude Petite Enfance / enfance



Les Enjeux pour le territoire de GLes Enjeux pour le territoire de Gââtinetine

• Répondre aux besoins d’équipement en accompagnant de 
manière cohérente les projets sur le territoire.

• Pallier aux rigidités des modes d’accueil en soutenant les 
réflexions sur de nouveaux modes de garde ou des 
expérimentations.

• Décloisonner l’activité des modes d’accueil en mutualisant les 
actions, les initiatives et les emplois liés à la petite enfance.



Environ 50 personnes rencontrEnviron 50 personnes rencontrééeses

• Les élus des communes et de la Communauté de Communes : 2

• Les responsables d'associations et de structures d'accueil  :  3

• Les assistantes maternelles : 15

• Les travailleurs sociaux : 3

• Les responsables d'entreprises et de maisons de retraite :

• Les enseignants + accueils périscolaires : 4

• Les parents : 20 + guides d'entretiens 

Canton de MCanton de Méénigoutenigoute
Restitution IntermRestitution Interméédiaire  diaire  -- 9 f9 féévrier 2006vrier 2006



1. Les modes de garde existants1. Les modes de garde existants

• Un Centre de Loisirs les mercredis (150 enfants inscrits), petites et 
grandes vacances (277 enfants inscrits), avec ramassage dans tout le 
canton ; horaires d'ouverture 8h30 - 18h30

• Six lieux d'accueils périscolaires (354 enfants inscrits) : 
horaires 7H30 - 18h30

Le tout géré par le Centre Social et Culturel

• Une trentaine d’assistantes maternelles (capacité de 76 agréments) 
dont 21 se rencontrent régulièrement dans le cadre du RAM et des 
ateliers d'éveil itinérants

A Vasles :
• Une halte garderie qui fonctionne les mercredis avec un agrément 
pour 12 enfants (27 enfants inscrits)



22. . Constats actuels et difficultConstats actuels et difficultééss

• La halte garderie a un agrément pour 12 enfants et se trouve 
actuellement dans la situation de refuser régulièrement des enfants ; 
Les parents doivent réserver à l’avance.

• Certains parents demandent que la halte garderie soit ouverte de 7h30 
à 18h30 le mercredi (au lieu de 8h - 18h)

• Il y a un problème d’horaires par rapport au Centre de Loisirs pour 
certains parents qui travaillent loin de leur domicile (Parthenay, Poitiers, 
Niort) ou en horaires décalés

• Les enfants de deux ans sont scolarisés mais il y a des problèmes de 
garde lorsqu’ils sont scolarisés à 1/2 temps et pour les temps 
périscolaires



• Les assistantes maternelles sont en nombre insuffisant sur certaines 
communes (ex. à Chantecorps, à Fomperron, les parents qui 
travaillent aux abattoirs ou à la laiterie de Bougon font appel à des 
assistantes maternelles de St Maixent ou Exireuil)

• La situation des assistantes maternelles leur permet peu de 
répondre aux besoins de garde d’urgence, à temps partiel ou à
horaires atypiques des parents

• Une dizaine de familles cherche des solutions de Baby sitting : voir 
informations sur l'utilisation du chèque emploi service universel et sur 
le fonctionnement des réseaux de parents



3. Les observations transversales aux quatre territoires3. Les observations transversales aux quatre territoires
• Dans certaines communes, un manque d’assistantes maternelles ou 
une insuffisance de renouvellement 

• Une tendance à la spécialisation des assistantes maternelles dans 
la garde des enfants de 0 à 2 ans (agréments / mensualisation)

• Des problèmes de garde pour les enfants de deux ans lorsqu’ils sont 
scolarisés à 1/2 temps

• Des problèmes de garde pour les enfants de 0 à 3 ans au mois 
d'aoû t (congés assistantes maternelles, fermeture de la crèche)

• Des difficultés pour les parents à faire garder leurs enfants dès lors 
qu’ils sont scolarisés :

• quand les parents ne souhaitent pas utiliser le centre de loisirs 
ou l’accueil périscolaire pour les enfants scolarisés de 2 à 4 ans

• quand les parents ne peuvent pas utiliser les services existants
pour des raisons de coû ts (très faibles revenus ou revenus 
moyens sans aides)

• quand il n’y a pas de centre de loisirs ou qu'il est fermé
• quand les parents travaillent en horaires décalés



4. Les attentes des parents :4. Les attentes des parents :

• Une plus grande souplesse des horaires de garde, mieux adaptés à
leurs conditions de travail (déplacements, horaires, jours, imprévus)

• Des possibilités pour faire garder leurs enfants sur des temps 
partiels, dans des situations occasionnelles ou d’urgence

• La participation des enfants à des activités d ’éveil et de 
socialisation



5. R5. Rééflexions et perspectives au niveau du cantonflexions et perspectives au niveau du canton

• Le déplacement de la halte garderie à Ménigoute dans le cadre de la 
maison de l’enfance et de la famille est un plus au niveau de la qualité de 
l’accueil des enfants. 
Quelques personnes de Vasles ne l’utiliseront plus mais le nombre 
d’enfants qui continueront à y aller est intéressant. 
De nouveaux enfants iront qui habitent dans le périmètre de Ménigoute 
(risque de saturation les mercredis)
Il reste actuellement difficile de positionner dans la semaine les futures 
heures d'ouverture autres que le mercredi

• Le problème géographique est une réalité dans le canton : le service de 
la halte garderie n’est pas utilisé à plus de dix kms du lieu d’habitation. 
Des questions ont été formulées concernant les possibilités d’itinérance, 
au moins ponctuelle ou occasionnelle, de la halte garderie (temps 
différents des ateliers du RAM) 



• Parallèlement à la réalisation de la maison de l'enfance et de la famille, 
il convient de mener une réflexion sur les réponses possibles à apporter 
concernant les gardes atypiques (horaires décalés, accueils 
occasionnels, temps partiels, etc.) : 

• une coordination et une éventuelle “spécialisation” de certaines 
assistantes maternelles dans le cadre du RAM 
(voir aussi tarif horaire plus élevé pour les heures avant 7h30 et 
après 19h envisageable avec une contribution conjointe 
privée / publique)
• des regroupements ponctuels d'assistantes maternelles

• la mise en commun de moyens et la collaboration des acteurs locaux 
pourraient s’envisager avec le canton de Thénezay pour répondre à
certaines situations, dont des besoins de remplacements (éducatrice de 
jeunes enfants)

• Les parents soulèvent l’idée d’une halte garderie temporaire pour des 
réunions ou des événements locaux précis (comme celle qui a lieu 
pendant le FIFO)


